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REPUBTIQUE DI,J BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETNo 2008-2'17 DU 06 i,]AI 2008

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE T'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT.

La Loi N"90-032 du
République du Bénin ;

11 décembre 1990 portant Constitution de la

La Proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 '

Le Décret N'2007-540 du
Gouvernement ;

02 novembre 2007 portant composition du

DECRETE :

Article 1"' ; Pour compter du 26 Avril 20O8, Monsieur François
Gbénoukpo NOUDEGBESSI, Ministre de l'Urbanisme. de
l'Habitat de la Réforme Foncière et de la Lutte Contre
l'Erosion Côtière est chargé de l'intérim de Monsieur Sacca LAFIA,
Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Eau, absent du territoire national.

AÊicle 2 : Le présent Décret sera publié au lournal Officiel.

VU

VU

VU

a

F à Cotonou , le 06 mai 2OoB

Le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement.

C] 01 _ CES 2 _ HAAC 2 _ MMEE 4 - MAEP 1 -SGG _2

Autres Ministères 24 - Départements 6 - JORB 1

Chargeant lvlonsieur François Gbénoukpo
NOUDEGBESSI Ministre de l'Urbanisme de
l'Habitat de la Réforme Foncière et de la Lutte
Contre l'Erosion Côtière de l'intérim de Monsieur
Sacca I-AFIA, Ministre des lvlines, de l'Energie et
de lEau pour compter du 26 Avril 2008.
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